
Avis à tous les membres, 
 

Exceptionnellement cette année, votre 

ristourne sera postée à l’adresse 

indiquée dans nos dossiers à la              

mi-novembre. 

 

Si vous avez changé d’adresse, 

n’oubliez pas de demander à la 

caissière de vous remettre un coupon 

pour faire votre changement d’adresse 

avant le 01 novembre. 

 

Merci de votre collaboration, 

La direction 


